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DECENNIE DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT INTERNATIONAL 

. 
9s Nataons U nies DOUr le droit internatim 

, 

m sa résolution 44123 du 17 novembre 1989 par laquelle elle a 
déclaré la phiode 1990-1999 Décennie des Nations Unies pour le droit 
international, 

. 
BBvBelant eualemeat que, CO~fOr&Tient à la résolution 44123. la Décennie 

devrait avoir notamment pour objectifs principaux : 

a) De promouvoir l'acceptation et le respect des principes du droit 
international; 

b) De promouvoir les mvyens pacifiques de règlement des diffhends 
entre Etats, y compris le recouri h la Cour internationale de Justice et ie 
plein respect de cette institution: 

E') D'encourager It? déveloy?ement progressif du droit international et 
sa codification: 
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4) D*ancourager l'on8eignemenL l'itude, la diffusion et un0 
compréhension plus large du droit interuetiOna1, 

m en w  sa risolution 45/40 du 28 novembre 1990, a laquelle 
était annaxe le progrenaaa d'activité dont l'exécution devait commxer pendant 
la prriore parti+ (X990-1992) do la Décennie de8 Natioas Unie@ pu-w le droit 
international. 

Elgmerciant le Secrétsire général du rapport sur la Décennie des 
Nations Unies pour le droit international, qu'il lui a présenté couwna suite à 
la résolution 45/40, 

m qu'à aa quarante-cinquième saasion, la Sixièma Coaxission a 
créé un greupo de travail chargé de formuler des rocomaudations gbéralemnt 
acceptables au sujet du programma d'activités pour la Dkennie. 

B qu'à sa quarante-sixièma session, la Sixièxa Conxaisaion a convoqué 
a nouveau le Groupe de travail sur la Décennie des Nations Unies pour le droit 
international afin qu'il poursuive ses travaux conformémant à la resolutioa 
45140, 

1. &G9r~& la Sixième Couunfsaion et son groupe de travail pour le 
trava!: qu'ils ont effectué à la présente session et demande au Groupe de 
travail de poursuivra sas activités pendant la quarauto-septième session 
conformément à son mandat et à ses méthodes de travail; 

2. mcie en ou les Etats, les organisations internationales et 
les institutions qui ont ontrepris des activités en application du programme, 
y compris le parrainage de conférences aur divers sujets de droit 
internationalr 

3. InvPte tous les Etats, ainsi que les organisations internationales 
et les institutions visées dans le prograkxw à communiquer au Secrétaire 
général des renseignements sur les activités qu'ils ont entreprises en 
application du prograrrwr à mettre C jour ces renseignamants et 8 les 
compléter, selon qu'il conviendra. et les invite également à présenter leurs 
vues au sujet des activités qui pourraient être entreprises pendant la partie 
suivante de la Décennie; 

4. u le Secrétaire général de lui présenter è sa quaraute-septième 
session, sur la base de COS renseignemante, un rapport sur l'exécution du 
programme d'activité pendant 'la pramière partie (1990-1992) de la Réceania des 
Nations Unies pour le droit international et de lui comuuiquer les vuea 
concernaut les activités qui pourraient êtse entreprises pendant la partie 
suivante de la Décenuiet 

5. j?rie en outre le Secrétaire genéral d'inclure dans soa rapport, le 
cas éch&+nt, de nouveaux renseignements sur les activités de l'Organisation 
des Nations Unies concernant le développement progressif du droit 
internatioanl et sa codification et de 16 présenter à l’Assemblée générale sur 
une base annuellea 
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6. m 1.8 Br,mtlE B dfff7mm cr ~‘!&he.lon nnmtion*xr mahm qu'il 
c0nviendr8, 108 ram*f~nts contenue dan8 le rnpport du Seotitaire piniral. 

7. Sagag. 10s Stotr, 108 organirationr întarnutfouaZas ré les 
orgdaatlom no& gouvernementale8 travaillant dan8 ce domine, ein8l.q~ le 
recteur privi, b apportor de8 contributioxu OP empècoe ou en nature pour 
faoiliter P'dcutfon du progranmer 

8. g& Pe Socritrfre qédraà d'appeler à nouveau 1'8ttention deu 
State, de8 orgaaisationm internatioaale8 l t dea inetitution8 travaillant dans 
10 domaine du droit international sur 10 programme amed à la risolution 
15/100 

9. Q&&& d'irucrire & l’ordre du jour provisoire de ma 
quaranta-mepti)u nes*ion la question intitulée Nticennie dea Ratfons Unie8 
pour 10 dxoit interamtioam~". 


